
 

         
Commune de Manonville 
 
 
 

Présents : BERNARD Claude, BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé, GERWIG 

Christelle,  GUENSER Michel, LEMOY Odile, SCHARPF Raymond, THIERY 

Patrick, WILLAUME Franck et WODLING Nadine 

Absent :  LECOMTE Nicolas 

 

 

DECISIONS  

 

 Le conseil n’exerce pas son droit de préemption sur la vente de la parcelle E 483 située 1, 

rue de l’Obto. 

 

 Suite à plusieurs rencontres avec les jeunes du village, le conseil encourage et soutient la 

création d’une nouvelle association.  

 

 Pour l’embellissement du village,  il a été procédé à la mise en place de bacs aux 2 entrées 

de village. Les membres de la commission ont décidé l’achat de plantes et de fleurs à repiquer 

pour un montant de 348,77 € TTC chez Houot-Paysages. 

 

 La vente de grumes a rapporté 5 926,75 € TTC de recettes. 

 

 Il est décidé de créer 5 cavurnes en béton au cimetière pour un montant de 1 250,00 € TTC. 

 

 

INFORMATIONS 

 

- Vous pouvez désormais réserver les tables, bancs et tonnelles ayant appartenus à la MJC. 

Gratuit pour les habitants du village, la priorité sera donnée aux manifestations de la 

commune et aux associations du village.  Le règlement et l’utilisation du matériel vous seront 

communiqués lors de la réservation en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat. 

 

- Quelques arbres sont tombés sur la Côte Morée suite à un coup de vent. Les personnes 

intéressées pour l’exploitation du bois sont invitées à se faire connaître en mairie. 

 

 
 
 
 

 

COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017 

 



 

- Le service du cadastre nous informe de la mise à jour des plans cadastraux de la commune. 
Monsieur BOUHOYI Christophe, géomètre, accompagné d'un aide viendront sur le terrain 
durant la période du 29 mai au 3 novembre 2017. Ils mesureront les constructions et les 
additions de constructions ne figurant pas sur le plan cadastral.  
 
- Pour donner une seconde vie à vos vêtements, une collecte exceptionnelle de textiles aura 
lieu le jeudi 1er juin 2017. Merci de déposer vos sacs remplis le matin du jour de collecte 
devant la mairie. 

 
- On vous rappelle que l’élection législative aura lieu les dimanches 11  et 18 juin 2017. Pour 
cette élection, le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00. 

 
- En raison des congés annuels, le secrétariat de mairie sera fermé du 10 au 28 juillet 2017 
inclus. 

 
 

        Manonville le 16 mai 2017  

        Le Maire,  

Patrick THIERY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 

mariedemanonville2@wanadoo.fr   03 83 23 19 42 http://www.manonville.mairie54.fr/ 

ouverture au public : le vendredi de 17h00 à 19h00    1, rue du colombier 54385 MANONVILLE 
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